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Délibération autorisant le 

marché 
Délibération n° 563 du 7 février 2021 

Durée du marché 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

Reconductions 1 an reconductible 3 fois 

 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

 

Maître 

d’ouvrage 

 

 

KERVAL CENTRE ARMOR 

Objet du 

  

Marché 

UIOM DE PLANGUENOUAL 

 

Enlèvement, transport et traitement des REFIOM issus de  

l’usine d’incinération de Planguenoual 

Passation du  

marché  

Marché de prestation de service passé en application des articles  

R 2124-2 et  R 2161-2 & R 2161-5 du code de la commande publique 

régissant l’appel d’offres ouvert 

Pouvoir 

adjudicateur  

Nom, Prénom : Monsieur MOULIN Rémy 

Qualité : Président KERVAL CENTRE ARMOR 

représente la collectivité et est autorisé à signer le marché. 

Personne 

habilitée  

La personne responsable du marché est habilitée à fournir les 

renseignements prévus à l’article R 2191-60 du code de la commande 

publique 

Comptable 

assignataire des 

paiements  

M. le Comptable Public  

8 Place 74eme RIT CS 32245   22022 – SAINT BRIEUC CÉDEX 1 
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Article 1 -  Objet de la consultation et de l’acte d’engagement 

La présente consultation a pour objet l’exécution de la prestation portant sur l’enlèvement, le 

transport et le traitement des REFIOM issus du centre de traitement et de valorisation des déchets 

ménagers situé « Les Landes Lambert » à Planguenoual, appartenant à KERVAL CENTRE 

ARMOR. 

Code CPV : 90513400-0 Service d’évacuation des cendres 

                     90512000-9 Service de transport des ordures ménagères 

Cet acte d’engagement correspond au lot n°          de la procédure de passation du marché public. 

Intitulé du lot :  

 

 

Article 2 – Identification et engagement du candidat 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public (CCAP et CCP) et 

conformément à leurs clauses et stipulations,  

 Après avoir fourni les pièces administratives demandées lors du règlement de Consultation, 
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S’ENGAGE conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 

prestations dans les conditions ci-après définies. 

 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 60 

jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation. 

 

Article 3 – Prix   Lot n° 

 

 Désignation : Prix à la tonne Prix Unitaire 

1 Transport  

2 Traitement  

3 Autres prestations ou taxes diverses (à préciser) 

……………………………………………………………………. 

 

 PPrriixx  uunniittaaiirree  €€  HHTT     

 TTVVAA  22002211  10% 

 PPrriixx  €€  TTTTCC   

Soit en lettres :  

 

DETAIL ESTIMATIF 
Montant € 

HT 

Taux de 

Tva 

Montant 

tva 
Montant € TTC 

Minimum : 300 tonnes     

Maximum : 2 500 tonnes     

 

Article 4 – Variation des prix 

Les prix unitaires du présent marché sont fermes et établis sur la base des conditions économiques 

en vigueur au mois de juin 2021. Ce mois est appelé M0. Ils ne seront pas révisés au cours de 

l’année 2022. 

Si le marché fait l’objet d’une reconduction, les prix unitaires seront alors révisés au moment de la 

reconduction selon les modalités de révisions précisées dans l’article 3.6 du  CCAP. 
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Article 5 – Mode de règlement et délai de paiement 

Le mode de règlement retenu par le maître d’ouvrage est le virement. 

Le délai maximum de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de réception des offres, ou 

dans un délai inférieur si la règlementation l’impose. 

 

Article 6 - Délai d’exécution de chaque enlèvement 
 

Délai d’exécution de chaque enlèvement demandé par le candidat : ……………jours. 

Le délai d’exécution des prestations part de la date de réception de la commande avant 

…………………………. heures. 

Article 7 - Durée d’exécution du marché 

 

La durée d’exécution du marché est d’un an et débutera au 1er janvier 2022 ou à défaut le jour où il 

deviendra exécutoire, à la date de fixée dans l’ordre de service. Il est reconductible 3 fois par 

période d’un an chacune. 

Article 8 - Paiement 

 

La personne publique contractante se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du ou des comptes suivants1 : 

Titulaire du compte : 

 

Domiciliation   

 

Code banque          Code guichet :             N° de compte :                      Clé : 

 

IBAN :……………………………………………………..BIC : 

 

Titulaire du compte : 

 

Domiciliation   

 

Code banque          Code guichet :             N° de compte :                      Clé : 

 

IBAN :……………………………………………………..BIC : 

 

Titulaire du compte : 

Domiciliation   

 

Code banque          Code guichet :             N° de compte :                      Clé : 

 

IBAN :……………………………………………………..BIC : 

 

 

 

                                                           
1 Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal. 
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En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 : 

 

 un compte unique ouvert au nom du mandataire; 

 

 les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe 

du présent document. 

 

NB : Si aucune case n’est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir 

adjudicateur considérera que seules les dispositions du C.C.P. s’appliquent. 

 

 

Article 9 – Avance  

 

Elle sera réglée conformément aux articles L 2191-2 & R 2191-1 et suivants 

 

Je renonce au bénéfice de l’avance   NON   OUI 

 

Article 10 – Sous-traitance  

 

Le candidat indique ci-après la nature et le montant des prestations qu’il envisage de faire exécuter 

par les sous-traitants payés directement après avoir demandé au maître d’ouvrage leur acceptation et 

l’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. Il présentera à cet effet au 

maître d’ouvrage le formulaire DC4 relatif à la présentation d’un sous-traitant. 

 

Nature de la prestation 
Montant unitaire 

HT € 
Taux TVA Total TTC 

    

    

 

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 

(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le 

coup des interdictions découlant de l’article 45 de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 

 

 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

A 

 

 

Le  

Le Représentant de l’entreprise 

 

 

 

 

 

                                                           
2 Cocher la case correspondant à votre situation 



 KERVAL CENTRE ARMOR Acte d’Engagement 

  7/7 

 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

La présente offre est acceptée par le pouvoir adjudicateur: 
 
A Saint-Brieuc, le  Le Président  

 

 
Rémy MOULIN 

 
 


